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Cher journal,


Membre d'une génération qui a grandi avec la technologie informatique, j'ai longtemps eu une opinion très violente sur les activités du monde législatif ou judiciaire qui touchent à l'informatique. Pour moi, les gens occupant ces fonctions essayaient d'appliquer des visions dépassées (quand elles n'étaient pas en plus corrompues par l'intérêt d'entreprises privées) à un monde nouveau, sans faire l'effort de le comprendre.



	quand la loi entérine l'idée qu'il est illégal de contourner des DRM, on est scandalisé : on est contre les DRMs car ils vont directement à l'encontre de nos intérêts, mais surtout on insiste sur le fait que c'est un concept qui ne peut pas marcher techniquement (ou seulement temporairement en utilisant le secret)


	quand un tribunal force un gérant de site web à changer quelque chose, on se moque; essayer de forcer Google à ne pas recenser certaines pages web semble tout à fait ridicule



Les technologies informatiques prenant une place de plus en plus importante dans nos vies, les activités de la justice qui les concernent sont de plus en plus nombreuses. Avec les débats actuels sur l'espionnage (étatique ou par les entreprises) et le "droit à la vie privée", mon point de vue a un peu évolué. Je me demande dans quelle mesure nous ne souffrons pas, à l'inverse, d'un excès de point de vue technique : peut-être que parfois le fait de penser en premier à la faisabilité technique prend trop de place, voire cache d'autres aspects plus moraux ou sociétaux.


Pour prendre un exemple complet : le harcèlement en ligne. Quiconque a déjà été modérateur d'un site un peu gros s'est depuis longtemps habitué à l'idée qu'un ban n'est que temporaire. Il existe de nombreuses solutions techniques pour recréer un compte, et les trolls les plus coriaces reviendront forcément un jour. Du coup, l'idée d'une loi contre certaines formes de troll (par exemple les campagnes de harcèlement contre une personne précise) peut sembler absurde, car sa mise en place serait soit impossible soit franchement inquiétante (car reposant sur la mise en place d'une surveillance étatique globale des activités internet des citoyens).


En même temps, peut-être qu'il est bon de donner un peu moins d'importance aux aspects techniques quand on réfléchit à ce qu'on peut réguler des échanges en ligne. Quand les machines à écrire sont arrivées, on n'a pas abandonné l'idée de condamner le harcèlement sous prétexe qu'il ne serait plus possible de déterminer qui a écrit quoi. Avoir une loi contre le harcèlement en ligne (ou simplement le considérer comme les formes existantes de harcèlement) est sans doute une bonne chose, même si l'on sait pertinemment qu'une personne déterminée saura se rendre difficile à attraper (il y a aussi des gens qui volent des banques avec succès tous les ans).


Si on regarde plus largement, les législateurs et juristes ont derrière eux une très longue tradition de lois, qui s'est adaptée (avec plus ou moins de succès) à de nombreux changements, technologiques ou autres, ayant radicalement changé le fonctionnement de la société. Il y a des parties du code napoléonien encore en vigueur aujourd'hui, et surtout les concepts qu'il utilisait pour formuler la loi sont en grande majorité toujours plein de sens aujourd'hui. Peut-être ce groupe de gens qui font un métier difficile mérite-t-il plus de respect de notre part.


Pour résumer, je voudrais attirer votre attention sur une tension entre deux points de vue opposés, qui sont je pense tous les deux valides selon les situations.



	les gens qui écrivent et appliquent la loi sont dépassés par la technologie, une source de nuisance qu'il vaut mieux ignorer tant qu'il est possible

	les gens qui sont intimement familiers avec la technologie ont parfois une vision trop bas-niveau des choix de société, obscurcie par des questions d'implémentation à traiter indépendamment, qui peuvent freiner une discussion saine sur nos choix pour le présent et le futur


Je pense que comprendre ces deux aspects est important. En particulier, une conclusion naturelle de la première position seule est l'abandon, le fait de ne rien attendre du monde législatif et ne pas interagir (à part donner parfois des sous aux braves gens de l'April ou autres qui se chargent de ce sale boulot). La seconde position conseille au contraire d'accorder son attention et une partie de ses efforts à ce monde législatif, et pas seulement en position de donneur de leçons.
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